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Accompagnement à la valorisation individuelle : Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 
 

OBJECTIFS GLOBAUX DE L’ACCOMPAGNEMENT 

• Accompagner le candidat à la rédaction du livret VAE 
correspondant au diplôme visé ; 

• Accompagner le candidat à la préparation et l’argumentation de 
son livret face au jury VAE. 

 

MODALITES D’ORGANISATION 

• Présentiel ; 

• Alternance entre individuel et petits groupes (4-5 stagiaires). 
 

MODALITES D’EVALUATION  

  •   Des temps d’échanges réguliers avec le formateur pour un retour 
dynamique sur l’avancée du dossier ; 

  •   Des retours précis et détaillés sur les écrits produits, au fur et à 
mesure de l’accompagnement, pour faire les réajustements nécessaires 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES DETAILLES 

ð POUR LA REDACTION DU LIVRET II DE LA VAE : 

• Accompagner le candidat dans le repérage de ses expériences 
professionnelles en lien avec le diplôme visé (référentiel) ; 

• Aider le candidat à s’approprier le référentiel du diplôme visé et 
la logique du Livret II de la VAE ; 

 

PUBLIC CONCERNE : 
Tout professionnel souhaitant 
valoriser ses expériences 
professionnelles au travers de la 
présentation du livret II de la 
V.A.E. 

 
DUREE :  
18h pour la préparation du livret 
(sur 6 mois minimum, à raison 
d’une ½ journée par mois) 
Puis 3h pour la préparation de la 
soutenance orale devant le jury 
(une ½ journée) 

 
LIEU : sur site 

 
TARIFS / DEVIS : 
élaboration d’un devis à la 
demande 

 
INTERVENANT : 
Formateur et Coach 

 
CONTACT : 
contact@sociologieenpratiques.fr 

 

• Accompagner le candidat à la rédaction de l’ensemble des parties du livret II de la VAE : dans 
l’explicitation concrète, fine et détaillée de chacune des expériences sélectionnées pour le livret II, 
ceci au travers d’un écrit clair et circonstancié à même d’illustrer les compétences acquises 
correspondantes ; 

• Amener le candidat à prendre du recul par rapport à ses expériences professionnelles et à analyser 
ses compétences selon 6 critères (dernière partie du livret II) : Principes d’action et objectifs ; 
Sources d’information et de documentation, etc ; 

• Soutenir le candidat dans l’élaboration puis le dépôt du livret II de la VAE choisie. 
 

ð POUR LA PREPARATION A LA PRESENTATION DEVANT LE JURY VAE : 

• Permettre au candidat de préparer son argumentation en termes de choix, expérience et compétences 
exercées ; 

• Soutenir le candidat dans l’appropriation des critères d’évaluation du jury et des conditions de 
l’examen. 


